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Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

 

 

Convocation du  

10/12/2021 

 

C.R. affiché 

le 20/12/2021 

 

  Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt et un, le 16 décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Soing-Cubry-Charentenays’est réuni au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de M. PIERRE Didier, Maire, pour la session 

ordinaire du mois de décembre. 

 

Etaient présents : MM. PIERRE D Ŕ M. CHALMIN T Ŕ M. FIGARD X  - M. 

SEYLLER R- M. CHEVALIER S Ŕ M. MILLOT J.F Ŕ Mme BARBEROT J Ŕ Mme 

GILLET M Ŕ Mr GIRARDET H -  M. MORAND L Ŕ M. VOITOT J.L Ŕ M. PETIT C. 

- Mme ROUSSEL N  

 

Absente excusée : Mme GLAUSER M 

 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités 

Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil, Monsieur MORAND 

Lionel ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 

qu’il a acceptées.  
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  
 

 

 

- Renouvellement membres du bureau AF SOING 

- Assurance Prévoyance 

- Amortissement subventions 

- Non valeur 

- Décision modificative VEOLIA 

- Convention VEOLIA 

- Quart d’investissement 

- SIED 

- Questions diverses 

 

 

 

 

 



 
 

Attribution de 
subventions aux 

associations 

 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 
 
 
 
 
 
Renouvellem-
ent des 
membres du 
bureau de l’AF 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 
Convention de 
participation 
risque 
Prévoyance 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de 150 € 

à l’Association MAISON DES FAMILLES (SEMONS L’ESPOIR) et de versercomme 

d’habitude les subventions suivantes : 

 
- CAUE : 200€ 

- ADAPEI : 100€ 

- AMICALE DES SAPEURS POMPIERS : 150€ 

- ASSOCIATION LE VILLAGE DE CUBRY : 100€ 

- ASSOCIATION DES CONJOINTS SURVIVANTS ET PARENTS D’ORPHELINS : 100€ 

- CHARENTENAY ARTS ET LOISIRS : 100€ 

- CLUB 3 AGE LE RENOUVEAU : 210€ 

- COMITE DEPARTEMENTAL HS LIGUE NATIONALE FSE : 100€ 

- COOPERATIVE SCOLAIRE : 1020€ 

- CROIX ROUGE FRANCAISE : 100€ 

- FASSAD ELIAD : 150€ 

- FOOTBALL CLUB DE SOING : 700€ 

- FOYER D’ANIMATION RURALE : 170€ 

- LA PREVENTION ROUTIERE : 100€ 

- LES RESTAURANTS DU CŒUR : 100€ 

- UNC DE SOING ANCIENS COMBATTANTS : 100€ 

- TRIODYN : 100€ 

- SEMONS L’ESPOIR : 150€ 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, désigne à l’unanimité des présents: 

 

- Madame MILLOT Thérèse 

- Monsieur CHOULET Cyrille 

- Monsieur FOUIN Jean-Baptiste 

 

membres de l’AF de Soing. 

 

 

 

 

 

 
L'assemblée délibérante, après avoir délibérée, décide : 

 

 d'autoriser l’adhésion à la convention de participation et la prise en charge des 
participations financières prévues, selon les conditions ci-dessus, 

 de prévoir les crédits correspondants au budget primitif de la collectivité, 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces contractuelles et la convention de 
participation relatives à ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

 



Durée d’ 
amortissement 
subventions 
réseau d’ 
électricité 

 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 
Admission en 
non-valeur 
 

Budget Eau-
assainissement 
 

Délibération 

modifiant et 

rectifiant  la 

délibération du 

16 novembre 

2021 

(Numérotée 171 

au contrôle de 

légalité) 

 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

Décision 
modificative 4 

budget Eau 
Assainissemen

t 
 
Nombre de 

conseillers : 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

DECIDE d’amortir sur 30 ans les subventions pour les travaux concernant le réseau d’électricité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

REFUSE  l’admission en non-valeur de ces sommes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Virement de crédits  

 

du D 2158 (Immobilisations corporelles) au D 2315 (Immobilisations en cours) :  

 

3200.00 € pour règlement de facture. 

 

 

 

 



En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

Quart 
d’investisseme
nt 2022 
 

Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
Extension 
réseau 
électricité : 
Construction 
habitation 
Rue de 
Bellevue 
 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       : 14 

Pour : 14 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

 

Questions 
diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé ci-dessus entendu, après en avoir délibéré, décide 

d’autoriser M. le Maire à reporter le quart des dépenses d’investissement 2021 sur 2022, 

soit les sommes de : 93260 € pour le budget communal et 80444 € pour le budget Eau-

Assainissement. 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

 1)  APPROUVE le programme des travaux présentés par Monsieur le maire. 

 2)  DEMANDE au SIED 70, la réalisation des travaux définis ci-dessus par 

Monsieur le maire. 

 3)  AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de mandat et son 

annexe financière prévisionnelle annexées à la présente délibération. 

 4)  DEMANDE au SIED 70 la réalisation du génie civil de communications 

électroniques, s’engage à prendre en charge la contribution financière demandée par le 

SIED 70 et autorise Monsieur le maire à signer la convention avec Orange. 

5) S’ENGAGE à prévoir au budget les crédits nécessaires. 

 

 

 

 

 

- En raison de l’épidémie de grippe aviaire, un rappel est fait par rapport à 

l’obligation d’enfermer toutes les volailles. 

- Monsieur le Maire remercie les élus ayant préparé le bulletin municipal. 

- Monsieur le Maire informe qu’en raison de la pandémie de Covid 19 les vœux de 

l’équipe municipale n’auront pas lieu. 

- Il faudra envisager un devis pour installer une lumière vers la fontaine de 

Charentenay ainsi que pour refaire le passage piéton,  pour la sécurité des enfants. 

- Il faudra envisager de former l’adjoint technique à la conduite du tracteur 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance levée à 23h10 

Le Maire 

Didier PIERRE 

 

 

 

 

Nom-Prénom Signature 

PIERRE Didier  

GLAUSER Maryse Absente excusée 

SEYLLER Richard  

CHALMIN Thierry  

FIGARD Xavier  

BARBEROT Juliette  

CHEVALIER Sébastien  

GILLET Martine  

GIRARDET Hervé  

MILLOT Jean-François  

MORAND Lionel  

PETIT Cédric  

ROBERT Gilles  

ROUSSEL Nadège  

VOITOT Jean-Luc  

 

 

 

 

 

 



 

 



  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


